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Question écrite n° 10937

Texte de la question

M. Paul Christophle attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences économiques et sociales de la nouvelle convention conclue entre
la Caisse nationale d'assurance maladie (CNAM) et les entreprises de taxis. Imposée sans réelle concertation,
cette convention menace la viabilité de nombreuses entreprises artisanales de taxi, notamment en zones rurales
et périurbaines. La baisse d'environ 40 % des tarifs conventionnés rend impossible tout équilibre économique
pour ces structures déjà fragilisées par la hausse des charges, des carburants et des assurances. Le zonage
envisagé, déconnecté des réalités territoriales, aggraverait encore les difficultés rencontrées dans des
départements comme la Drôme, où les déplacements médicaux impliquent souvent de longs trajets vers
Valence, Grenoble ou Lyon. Cette réforme mettrait ainsi en péril à la fois la survie des taxis sanitaires et le droit
des patients à des transports sûrs et accessibles. Face à une concurrence déséquilibrée avec de grands
groupes du transport, il apparaît urgent de rouvrir sans délai une véritable négociation avec la profession afin de
garantir des conditions tarifaires justes et la continuité du service rendu. Il lui demande donc quelles mesures
elle compte prendre pour suspendre la mise en œuvre de cette convention et engager, dans les plus brefs
délais, une concertation réelle avec les représentants des taxis, afin d'assurer une juste rémunération de leur
travail et de préserver un maillage territorial indispensable à l'accès aux soins pour toutes et tous.
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